
ANNEXE 2 - REGLEMENT LOCAL DE LA PUBLICITE  

LEXIQUE 

 

Agglomération : 

 Article R.110-2 du Code de la Route : "espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long 
de la route qui le traverse ou qui le borde" [...] 

 

Chaussée :  

Article R.110-2 du Code de la Route : "Partie de la route normalement utilisée pour la circulation 
des véhicules " 

 

Devanture en applique 

Devanture pour laquelle le nu extérieur de la façade est habillé par un coffrage de style ancien ou 
moderne, en applique. 

 

Devanture en feuillure 

Se dit d’une devanture dont la vitrine est fixée dans un châssis posé en feuillure dans l’épaisseur 
du mur, en retrait par rapport au nu extérieur de la façade.  

 

Enseigne :  

Article L.581-3 du Code de l'Environnement : "toute inscription, forme ou image apposée sur un 
immeuble et relative à une activité qui s'y exerce". 

 

Enseigne en bandeau :  

Enseigne allongée et horizontale placée sur le linteau surplombant une baie, sur la partie 
supérieure d’une baie ou sur l’imposte surplombant cette baie. 

 

Enseigne en applique :  

Enseigne de petit format appliquée (plaquée) sur un montant ou une baie de façade commerciale 
qui vient en complément de l’enseigne en bandeau. 

 

Enseignes et préenseignes temporaires : 

Articles L.581-20 et R.581-68 à R.581-71 du Code de l'Environnement : 

 « 1- Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 

2- Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location 
et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location 
ou la vente de fonds de commerce. 

Ces enseignes ou préenseignes temporaires peuvent être installées trois semaines avant le début 
de la manifestation ou de l'opération qu'elles signalent et doivent être retirées une semaine au plus 
tard après la fin de la manifestation ou de l'opération. » 
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Façade commerciale d'établissement :  

Portion de la façade d'un bâtiment appartenant à un seul établissement (qui peut proposer 
plusieurs activités). Le long d'un même alignement urbain, on ne compte qu'une seule façade 
même si celle-ci comporte des décrochements. 

 

Imposte :  

Partie fixe ou mobile, vitrée ou non, occupant le haut d’une baie, au-dessus des éventuels battants 
de la baie et généralement en retrait des murs de la façade. 

 

Linteau :  

Dans le corps des articles du RLP, le linteau désigne la partie allongée horizontale au-dessus 
d’une baie, appartenant à un coffrage en bois et servant à recevoir une enseigne en bandeau. 

 

Micro-affichage :  

Se dit de l’affichage publicitaire de petit format admis sur les devantures commerciales, y compris 
sur baie. Leur surface unitaire est inférieure à un mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent 
recouvrir plus du dixième de la surface d’une devanture commerciale et dans la limite de deux 
mètres carrés. 

 

Montant :  

Elément vertical supportant la façade en bordure d’une baie ou d’une porte. 

 

Numérique :  

Dispositif désignant essentiellement les « écrans » numériques, composés de diodes, leds, qui 
peuvent présenter des images fixes, des images animées (faisant apparaître un slogan, prix, 
faisant évoluer une forme ou un pictogramme…) ou une vidéo. 
 

Palissade de Chantier : 

Une palissade de chantier est une clôture provisoire masquant une installation de chantier. Elle est 
composée d'éléments pleins sur toute sa hauteur. 

 

Préenseigne :  

Article L.581-3 du Code de l'Environnement : "toute inscription, forme ou image indiquant la 
proximité d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée". Elle est normalement soumise au 
régime de la publicité en agglomération. 

 

Publicité :  

Article L.581-3 du Code de l'Environnement : "à l'exclusion des enseignes et préenseignes, toute 
inscription, forme ou image destinée à informer le public ou attirer son attention, les dispositifs dont 
le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des 
publicités". 

 

Publicité lumineuse :  

Article R.581-34 du Code de l'Environnement : "publicité à la réalisation de laquelle participe une 
source lumineuse spécialement prévue à cet effet". Dispositif pouvant être éclairé par projection à 
l'aide d'un dispositif d'éclairage externe ou par transparence. Les néons, lasers ou dispositifs 
numériques constituent des publicités lumineuses. 
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Unité foncière :  

CE - 27 juin 2005 n°264667 : îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un 
ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision. 

 

Voirie :  

Code de l'Urbanisme : Intégralité des espaces dédiés à la circulation des véhicules à moteur 
(chaussée) ou des piétons (trottoirs) sur un terrain public ou privé. Une voirie peut avoir un seul ou 
deux sens de circulation et comporter plusieurs voies parallèles. 


